
 

 

 
 
 
 

OBJET : Séance ordinaire du Conseil municipal le lundi 5 février 2024 

 
 

1. Ouverture de la séance, constatation du quorum et moment de réflexion   
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour   

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 janvier 2024 

4. Suivi du procès-verbal de la séance du 15 janvier 2024  
5. Approbation et autorisation des comptes à payer  

6. Rapport de la Régie intermunicipale du service des incendies  
7. Rapport d’organismes  

8. Adoption du règlement #370 établissant les différents taux de taxation pour l’année 2024 

9. Résolution pour abroger le projet de règlement #371 établissant la répartition des coûts 
des travaux effectués à l’Aboiteau Saint-Louis/Saint-Denis dispositif 3 

10.  Avis de motion – établissant la répartition des coûts des travaux effectués à l’Aboiteau  
  Saint-Louis / Saint-Denis (Remplacement murets béton dispositifs no2 et no6) 

11.  Présentation du projet de règlement #372 établissant la répartition des coûts des        
  travaux effectués à l’Aboiteau Saint-Louis / Saint-Denis (Remplacement murets béton       

  dispositifs no2 et no6) 

12.  MRC de Kamouraska – validation de la personne désignée au niveau local en matière de    
  gestion des cours d’eau 

13. Embauche de madame Nathalie Dubé à titre de directrice générale et greffière-
trésorière partagée 

13.1 Demande d’avenant au MAMH concernant la demande de soutien à la coopération 

 intermunicipale dans le cadre du Fonds des régions volet 4 pour l’embauche d’une 
 ressource partagée en direction générale adjointe 

13.2 Demande d’avenant au MAMH concernant la demande de soutien à la coopération 
 intermunicipale dans le cadre du Fonds des régions volet 4 pour l’embauche d’une 

 ressource partagée en direction aux opérations 
14.  Prolongation des délais en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (PL.16) 

15.  Correspondance  

15.1 Association du hockey mineur du Kamouraska 
16.  Autres sujets – Soutien financier accordé 

17.  Période de questions 
18.  Clôture et levée de la séance  

 

 


